
 

Laval, le 30 mars 2023 
 
Par courriel et par dépôt électronique 
 
Me Véronique Dubois, secrétaire  
RÉGIE DE L’ÉNERGIE DU QUÉBEC 
800, Place Victoria, 2e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1A2 
 
 
Objet :  R-4210-2022, phase 1 - Demande d’approbation du plan 

d’approvisionnement    2023-2032   du    Distributeur 
  Contestation de certaines réponses du Distributeur à la 

demande de renseignements n° 1 de l’AQCIE-CIFQ  
N./D. :  106 532 
 

 
Chère consoeur, 
 
 La présente fait suite à la réponse du Distributeur à la demande de 
renseignements numéro 1 de l’AQCIE-CIFQ déposée le 27 mars 2023 sous 
la cote B-0058. 
 
 Nous constatons que le Distributeur refuse de répondre à plusieurs 
questions posées par l’AQCIE-CIFQ au motif que celles-ci dépassent le 
cadre d’intervention établi par la Régie dans sa décision D-2023-011. 
 
 Le Distributeur refuse notamment de répondre pour ce motif aux 
questions 10.1 à 10.4 de la demande de renseignements numéro 1 de 
l’AQCIE-CIFQ. Cette réponse est contestée à l’égard de ces questions 
spécifiques, pour les motifs suivants : 
 
 
QUESTIONS 10.1 ET 10.2 
 
 Les questions 10.1 et 10.2 demandaient si les prix de l’électricité des 
nouveaux contrats éoliens étaient connus et si oui, de fournir le signal de 
coût évité de l’énergie révisé (actualisé) en conséquence. 
 
 Pour justifier son refus, le Distributeur réfère au paragraphe 69 de la 
Décision D-2023-011 qui se lit comme suit : 
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«[69] La Régie note que l’AQCIE-CIFQ et le RTIEÉ désirent revoir 
le signal de coûts évités, sans préciser cependant s’ils 
envisagent de proposer une modification à la méthodologie 
actuelle. De plus le RTIEÉ indique vouloir s’assurer que le calcul 
du coût évité en énergie et en puissance reflète leur coût marginal 
pour d’importantes quantités d’énergie. La Régie ne retient pas 
le sujet no 11 de la demande d’intervention de l’AQCIE-CIFQ 
et le sujet no 1 du RTIEÉ, puisqu’ils n’ont pas clairement 
indiqué en quoi la méthodologie actuelle est déficiente. De 
plus, il importe de rappeler que les signaux de prix seront 
actualisés prochainement à la suite des résultats des appels 
d’offres A/O-2021-01 et A/O-2021-02 et continueront à l’être par la 
suite, compte tenu des appels d’offres que le Distributeur devra 
lancer pour combler ses besoins additionnels.» (notre emphase) 

 
 L’AQCIE-CIFQ tiennent à confirmer qu’ils ne cherchent pas à 
proposer un changement de méthodologie dans la détermination du 
signal de coût évité de l’énergie. 
 
 Ce qu’ils visent par leurs questions 10.1 et 10.2 est de simplement 
obtenir le signal de coût évité de l’énergie actualisé en fonction du résultat 
des appels d’offres en cours au moment de la rédaction des documents 
déposés au soutien de la demande d’approbation du plan 
d’approvisionnement 2023-2032. Ce signal de coût évité est un élément 
important puisqu’il sera ensuite utilisé dans toutes les mesures impliquant 
une économie ou un effacement d’énergie (fixation de certains tarifs, 
efficacité énergétique, etc.). 
 
 
QUESTIONS 10.3 ET 10.4 
 
 Considérant que le signal de coût évité de l’énergie reflète le prix de 
l’électricité des contrats issus du quatrième appel d’offres d’énergie éolienne 
A/O 213-01, incluant un service d’intégration éolienne garantissant la 
fourniture pendant la période d’hiver d’une puissance correspondant à 40% 
de la puissance contractuelle, les questions 10.3 et 10.4 demandaient des 
explications sur la manière dont ce signal de prix évité est utilisé dans le cas 
de mesures impliquant uniquement une composante énergie et dans le cas 
de mesures impliquant à fois une composante énergie et une composante 
puissance. 
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 Pour justifier son refus, le Distributeur réfère au même paragraphe 69 
de la Décision D-2023-011 précitée. 
 
 L’AQCIE-CIFQ confirment que les questions 10.3 et 10.4 ne visent 
pas non plus à remettre en question la méthodologie de détermination 
du signal de coût évité de l’énergie, mais bien de déterminer son 
application à différents types de mesures où il sera utilisé, considérant qu’il 
provient d’un prix qui est la contrepartie d’un produit comprenant un niveau 
de puissance garanti. L’application concrète de ce signal est un élément 
important puisqu’il est utilisé dans toutes les mesures impliquant une 
économie ou un effacement d’énergie (fixation de certains tarifs, efficacité 
énergétique, etc.). 
 
 Ainsi, l’AQCIE-CIFQ demandent respectueusement à la Régie 
d’ordonner au Distributeur de répondre aux questions 10.1 à 10.4 de sa 
demande de renseignement n° 1 dans le présent dossier. 
 
 En remerciant la Régie de l’attention qu’elle donnera à la présente, 
veuillez agréer, chère consoeur, nos salutations distinguées. 
 
 

 
 

 
  Me Sylvain Lanoix 
   Slanoix@duntonrainville.com  

 
c.c. Jocelyn B. Allard, AQCIE 
 Louis Germain, CIFQ 
 Paul Paquin, analyste 
 Me Simon Turmel, HQD 


